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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 131250

Texte de la question

M. Jean Grellier attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur les éléments, réflexions et orientations qui sont en débat actuellement dans
l'accompagnement des personnes autistes. Comme nul ne peut se prévaloir de détenir la vérité dans cet
accompagnement, il est de la responsabilité collective de favoriser un débat aussi large que possible pour
réfléchir sur l'autisme, en s'appuyant sur la diversité des expériences et des propositions afin de permettre à
chaque personne autiste, en fonction de la spécificité de sa problématique et de ses besoins, de pouvoir trouver
les meilleures réponses possibles. Beaucoup de professionnels considèrent qu'aucune technique thérapeutique
ou éducative ne peut être considérée à elle seule comme une fin en soi ou une réponse unique. À chaque
question posée, peuvent répondre plusieurs hypothèses qui seront proposées à la réflexion entre la personne
concernée, la famille et les professionnels. Dès lors les différentes approches ne seront plus concurrentielles
mais deviendront complémentaires. Compte tenu de l'importance du rôle de la collectivité publique dans
l'accompagnement de ces démarches, il souhaiterait connaître aujourd'hui l'état de la réflexion du ministère, les
orientations qui sont envisagées et les décisions qui pourraient être prises dans l'accompagnement des
personnes autistes, de leur famille, en concertation avec l'ensemble des professionnels.
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